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ANNEXE 1 : loyers de référence, loyers de référence majorés et loyers de référence minorés (en euros par mètre carré de surface habitable) 
pour les appartements
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ANNEXE 2 : loyers de référence, loyers de référence majorés et loyers de référence minorés (en euros par mètre carré de surface habitable) pour 
les maisons
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ANNEXE 3 : secteurs géographiques sur la commune de Bordeaux (plan de zonage - plan d’ensemble)
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ANNEXE 4 : cartographie dynamique des secteurs géographiques sur la commune de Bordeaux

Une cartographie dynamique des secteurs géographiques avec recherche par adresse est disponible sur
le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  département  de  la  Gironde  à  la  rubrique  Habitat,
logement.
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LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
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Prix de journée 2023 OREAG MECS Fernand MARIN
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Tarifs et principes d'occupation temporaire du
domaine public des bateaux logements aux Bassins

à flot du GPMB
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Vdef 1 

 

 
Décision n° xxxxx 
Client n° xxxxx 
Occupation  n° xxxxx 
 
 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC PORTUAIRE 

NON CONSTITUTIVE DE DROITS REELS 
 

PLAN D’EAU DES BASSINS A FLOT 
 

________ 
 
 

Entre :  
 
Le GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUX, établissement public de l’Etat, enregistré au RCS de 
Bordeaux sous le n° 781 804 141, dont le siège social est sis 152 Quai de Bacalan CS 41320 33082 
BORDEAUX Cedex, représenté par son Directeur Général, M. Jean-Frédéric LAURENT, agissant au 
nom et pour le compte de cet Etablissement, ci-après désigné le GPMB 
 

d’une part, 
et 
 
Madame / Monsieur xxxxxxxx, domicilié (e) ci-après dénommée « L’OCCUPANT » 
 

d’autre part, 
 
 
- Vu le Code des transports ; 

- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

- Vu la décision de Directoire en date du xx juin 2023  

 

 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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Vdef 2 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

Monsieur/ Madame xxxx, propriétaire de la péniche décrite ci-après est autorisé(e) à occuper une 
emprise du domaine public située, jusqu’au déménagement en 2023, au bassin à flot n°1, et après le 
déménagement, au bassin à flot n° 2, Quai E telle que délimitée sur le plan en annexe, comprenant : 
 

 la mise à disposition de xxxxx m² de plan d’eau pour stationner un bateau logement 
 un équipement commun comprenant un coffre d’amarrage, un boitier d’alimentation, des boites 

aux lettres et un système d’accès sécurisé. 
 

Description du bateau : 
Nom 
Immatriculation  
dimensions 
 
La présente autorisation est consentie en vue d’occuper la péniche xxxxx pour un usage de logement 
personnel. 
 
 

ARTICLE 2 – DURÉE DE L’AUTORISATION 
 

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de six (6) ans et prendra donc 
fin de plein droit le 31 décembre 2028.  
Elle peut être renouvelée si les conditions prévues aux présentes et par le règlement de gestion de la 
liste d’attente sont respectées. 
 
 

ARTICLE 3 – CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

3-1 – Conditions de l’occupation  
 
La présente convention est consentie à titre précaire et révocable en raison de l’appartenance des lieux 
au domaine public et peut être résiliée pour un motif d’intérêt général. En outre, cette présente 
convention est attribuée à titre strictement personnel. Elle n’est pas cessible.  
 
Elle est régie par les règles du droit administratif et plus particulièrement le code général de la propriété 
des personnes publiques, la législation concernant les baux ruraux, les baux à loyer d’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, professionnel ou d’habitation ne lui étant pas applicable. 
 
Les lois et règlements relatifs à l’hygiène et à la sécurité du travail, à la protection de l’environnement, 
à l’urbanisme, à la police et, d’une manière générale les lois et règlements applicables, en particulier le 
code des transports et le règlement de police du port, doivent être strictement respectés par 
L’OCCUPANT. 

 
3-2 - Obligations de l’OCCUPANT 

 
• Autorisations préalables 

 
L’OCCUPANT est tenu de fournir les documents administratifs certifiant de la conformité du navire à 
l’ensemble des prescriptions techniques et règlementaires qui lui sont applicables et notamment selon 
les besoins : 
 

- certificats de navigation / acte de francisation / immatriculation 
- assurance multirisques 
- note de gestion des eaux noires à bord 
- date de dernière cale sèche et rapport des derniers travaux validés par un expert maritime 
- certificat de validation des moyens de sauvetage à bord 
- certificat de validation des moyens de lutte-incendie à bord 

 
Ces documents devront être communiqués au GPMB dans les deux mois suivant la signature de la 
présente. A défaut, la convention deviendra caduque. 
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Vdef 3 

• Conditions d’implantation 
 
Aucune implantation de terrasse sur le quai et/ou terre-plein ne sera autorisée à l’extérieur du plan d’eau 
dans le cadre du présent titre d’occupation. 
Aucun stationnement de véhicules n’est autorisé sur le terre-plein. Est toléré un arrêt minute permettant 
la manutention de charges lourdes ou importantes.  
 
L’OCCUPANT prend le plan d’eau loué et les installations dans leur état au jour de son entrée en 
jouissance et ne peut exiger aucune remise en état, ni exercer aucun recours contre le GPMB, ni 
réclamer aucune indemnité, ni réduction de redevance pour quelque cause que ce soit.  
 
L’OCCUPANT doit : 

- fournir ses amarres en veillant à se conformer aux lois et règlements en vigueur, 
- prendre en charge les frais liés aux raccordements individuels aux réseaux d’eau potable, 

électricité, assainissement et téléphonie, 
- respecter l’obligation de ne pas déverser ses eaux grises et noires dans le bassin n°2 et justifier 

de sa gestion ainsi que la conformité de ses installations, 
 

• Entretien de l’emplacement  
 
L’emplacement doit être occupé sans discontinuité, sauf autorisation de manœuvre donnée par l’autorité 
portuaire. Ses abords doivent présenter en tout temps un aspect soigné.  
 
Les agents du GPMB, dûment habilités, auront, en cas d’urgence et pour des raisons de sécurité, accès 
sur l’emprise mise à la disposition de L’OCCUPANT. 
 
 

ARTICLE 4 – SOUS-OCCUPATION (AUCUNE) 
 

La mise à disposition par L’OCCUPANT d’une partie ou de la totalité des lieux définis à l’article 1, à titre 
gratuit ou à titre onéreux, est strictement interdite. L’autorisation est personnelle. 
 

ARTICLE 5 – RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES 
 

5-1 - Responsabilité 
 

L’OCCUPANT assume la responsabilité de tout dommage direct causé par la mise en place, l’utilisation 
ou l’enlèvement de ses installations, et plus généralement de toutes les conséquences liées à l’usage 
des lieux. 

 
L’OCCUPANT assume également vis-à-vis des tiers les responsabilités de propriétaire et/ou de gardien 
pour l’ensemble des biens se trouvant sur les emprises objets de la présente convention. 
 

5-2 – Assurances 
 

L’OCCUPANT s’engage à souscrire auprès des compagnies d’assurances reconnues et notoirement 
solvables les contrats d’assurances pour des sommes suffisantes lui permettant de remplir ses 
obligations contractuelles et de les maintenir en vigueur pendant toute la durée nécessaire. 
 
L’OCCUPANT s’engage à s’acquitter des primes d’assurances dues en temps et en heure et à produire, 
sur demande, les attestations d’assurances correspondantes. 
 

 
ARTICLE 6 - REDEVANCE 

 
6.1 – Montant de la redevance 

 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant le versement d’une redevance annuelle 
que L’OCCUPANT s’engage à payer d’avance, par terme trimestriel à M. l’Agent Comptable du GPMB, 
selon les principes suivants  
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Vdef 4 

Redevance de référence 

Forfait jusqu’à 16 m linéaire 2 084 € HT/ an 

Majoration A : appliquée au-delà de 
16 m linéaire 199 € HT / ml / an 

Soit 2 084 € + (xxx ml x 199 €) = xxx € HT 

Complément  Majoration B : appliquée au-delà de 
5,50 m de large 

Forfait de 500 € HT/ 
an 

 
 

Afin de tenir compte de l’ancienneté de la présence de L’OCCUPANT sur les bassins à flot, et à titre 
exceptionnel,  
 

 Le montant de la redevance fera l’objet d’une réduction établie progressivement comme suit : 
 

- Année 1 (2023) : montant identique à 2022 soit xxxx 
- Année 2 (2024) : redevance de référence - 40 %, soit : xxxx 
- Année 3 (2025) : redevance de référence – 30 %, soit xxxx 
- Année 4 (2026) : redevance de référence – 20 %, soit xxxx 
- Année 5 (2027) : redevance de référence – 10 %, soit xxxx 
- Année 6 (2028) : redevance de référence pleine soit xxxx 

 
 L’actualisation des tarifs de référence adoptée chaque année par le Directoire ne sera pas 

applicable pendant la durée de la présente convention.  
 
 

6.2. Retard de paiement 
 

En cas de retard de paiement, le GPMB formule une nouvelle demande de paiement quinze jours 
suivant la date d’échéance de recouvrement de la facture.  
En cas d’inertie de L’OCCUPANT, une mise en demeure de payer lui est envoyée quinze (15) jours 
plus tard. 
 A défaut d’exécution, le GPMB se réserve le droit d’initier une saisie à tiers détenteur ou de faire 
appel aux services d’un huissier de justice aux fins de recouvrement de la dette. Les retards de 
paiement constatés, pourront faire l’objet d’application de pénalités de retard constituées de 
l’indemnité forfaitaire et des intérêts moratoires.  
L’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles 39 et 40 de la loi du 28 janvier 
2013 est fixée à 40 €.  
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt Aux termes de l'article L. 2125-5 du CGPPP, 
tout retard dans le paiement implique le versement d'intérêts moratoires calculés sur le taux légal. 
Conformément à l'article L. 313-2 du Code monétaire et financier, ce taux est fixé, semestriellement, 
par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances, conformément aux modalités de calcul fixées 
par décret (V. C. mon. fin, art. D. 313-1-A, issu du décret n° 2014-1115 du 2 octobre 2014 fixant les 
catégories de prêts servant de base à l'application de l'article L. 313-2 du Code monétaire et 
financier : JO 4 oct. 2014, p. 16133. – relatif à la fixation du taux de l'intérêt légal : JO 28 juin 2018, 
texte n° 34, fixant, pour le second semestre 2018, le taux de l'intérêt légal est fixé à 0,88 %). 
 

 
6.3– Cautionnement 

 
Au titre de la garantie financière requise, L’OCCUPANT versera à compter de la signature de la 
présente convention, la somme de xxxx € , correspondant à un (1) mois de redevance annuelle TTC, 
sous forme de dépôt de garantie. Cette garantie sera restituée en fin d’occupation, une fois les 
opérations de remise en état effectuées et les redevances et autres frais éventuellement dus au GPMB 
acquittés. 
 
 

ARTICLE 7 – FIN ANTICIPÉE DE LA CONVENTION 
 

7.1 – Résiliation pour inexécution des clauses et conditions 
 
Faute par L’OCCUPANT de se conformer à l’une quelconque des conditions de la présente convention, 
et notamment en cas de : 
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Vdef 5 

- non-paiement des redevances échues ; 
- cession partielle ou totale de l’autorisation sans agrément du GPMB ; 
- non-exécution des travaux dont il a la charge en application de la présente ; 
- cessation de l’usage du plan d’eau ou des installations pendant une durée de six (6) mois 

consécutifs ; 
- sous-occupation partielle ou totale non autorisée conformément à l’article 4 ; 
- non-respect des obligations liées à l’hygiène et à la sécurité et notamment le raccordement au 

réseau d’assainissement ; 
 
La convention peut être résiliée, sans indemnité, par décision motivée du GPMB deux mois après 
information par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postal. Dans ce cas, les 
redevances payées d’avance par L’OCCUPANT resteront acquises au GPMB sans préjudice du droit 
pour celui-ci de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues. 
 
 

7.2 – Résiliation pour un motif d’intérêt général 
 
Nonobstant la durée prévue à l’article 2 ci-dessus, la convention peut toujours être résiliée si l’intérêt 
général l’exige. Dans ce cas, L’OCCUPANT pourra être indemnisé par le GPMB du préjudice direct, 
matériel et certain né de l’éviction anticipée, sur la base du niveau de son investissement sur les 
installations de caractère immobilier. 
Conformément à l’article L.2122-9 alinéa 3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
à défaut d’un accord amiable entre les parties sur le montant de l’indemnité, celui-ci serait fixé par voie 
judiciaire. 
 
Les modalités d’information de L’OCCUPANT sont les mêmes que dans le cas de résiliation pour 
inexécution des clauses et conditions. 
 
 

7.3 – Résiliation à l’initiative de L’OCCUPANT 
 
Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l’occupation de l’emplacement avant la date 
fixée à l’article 2 ci-dessus, L’OCCUPANT peut demander la résiliation de la présente convention en 
notifiant sa décision par lettre recommandée adressée au GPMB, moyennant un préavis de trois (3) 
mois. 
 
 

ARTICLE 8 – SORT DES INSTALLATIONS A L’ISSUE DE LA CONVENTION 

8.1 – L’enlèvement des installations 
 

Au terme de la convention, pour quelque cause que ce soit, le GPMB est en droit d’exiger de 
L’OCCUPANT l’enlèvement des installations (passerelles, systèmes d’amarres et autres 
aménagements)  qui auront été réalisées sur les emprises affectées et la remise des lieux en leur état 
primitif, avec notamment la réhabilitation en cas de pollution du site. 
 
L’OCCUPANT devra procéder à l’enlèvement des installations et la remise en état des lieux dans un 
délai maximum de douze (12) mois à compter de l’issue de la convention.  
 
L’enlèvement et la remise en état des lieux n’ouvrent droit à aucune indemnité pour L’OCCUPANT qui 
reste tenu de verser les redevances et charges d’occupation prévues par la présente, jusqu’à la 
constatation par procès-verbal d’un agent assermenté du GPMB de la libération effective des lieux.  
 
A défaut pour L’OCCUPANT de s’être acquitté de l’obligation de remise en état des lieux dans le délai 
prescrit, il y sera pourvu d’office, à ses frais et risques, par le GPMB. 
 
 

8.2 – L’incorporation au domaine public des installations 
 

Si le GPMB accepte que des installations ne soient pas enlevées, partiellement ou en totalité, celles-ci 
seront incorporées à son domaine public sans que le GPMB ne soit tenu au versement d’une 
quelconque indemnité. 
 
 

ARTICLE 9 – IMPOTS ET FRAIS 
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Vdef 6 

 
L’OCCUPANT supporte tous les frais inhérents à la présente convention ainsi que tous les impôts et 
taxes auxquels sont ou pourraient être assujettis les installations faisant l’objet de la présente 
convention. La répartition des impôts entre le GPMB et L’OCCUPANT, qui seraient susceptibles de 
grever les installations concernées par la présente convention, sera calculée au prorata des surfaces 
occupées pour les espaces dédiés. 
 
 

ARTICLE 10 - LITIGES 
 
En application des dispositions de l’article L.2331-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, les litiges qui pourraient s’élever au titre de l’autorisation entre le GPMB et L’OCCUPANT, 
seront portés devant le Tribunal administratif de Bordeaux. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Bordeaux le 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

(1) Nom Prénom – fonction 
Faire précéder la signature des mentions « Lu et approuvé » 

 
 
 
 
 
Liste des annexes 
 

- Plan 
- Autorisations et certifications administratives 
- Attestations d’assurances de moins de trois mois 

 

L’OCCUPANT 
(1) 

Le Directeur Général 
Du Grand Port Maritime de Bordeaux, 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2023-06-21-00001

Arrêté préfectoral de fermeture de l'établissement
d'enseignement privé hors contrat "Balthazar"
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